
Résolution présentée par la délégation de la  
 
Principauté d’Andorre 

 
Thème  Conflits et sécurité internationale 
 
Concerne  la réduction des armes nucléaires    
 
L’Assemblée Générale, 
 
Inquiétée par l’augmentation des stocks d’armes nucléaires chez les différents pays faisant 

partie des neuf puissances nucléaires, notamment la Chine, qui a augmenté son 
arsenal de 350 à 410 têtes nucléaires, ainsi que chez certains autres pays comme 
l’Inde, le Pakistan et la Corée du Nord, 

 
Alarmée par le fait que les neuf puissances nucléaires détiennent 9’576 têtes nucléaires 

prêtes à l’emploi depuis le début de 2023, 
 
Consternée que la puissance de toutes ces armes possédées par les puissances nucléaires ont 

une puissance équivalente à plus de 135’000 bombes d’Hiroshima, 
 
Rappelant que les bombardements d’Hiroshima ont été d’une ampleur effrayante, avec près 

de 78’000 morts immédiates et une estimation d’entre 90’000 et 140’000 décès au 
cours des quatre mois suivants les bombardements, ce qui équivaut à 39% de la 
population de la ville, 

 
Soulignant  que la production des armes nucléaires, surtout à large échelle comme aux Etats-

Unis ou en Russie, est responsable d’un nombre élevé de morts et de maladies, ce 
nombre s’élevant à 33’480 morts et 107’394 contractions de maladies graves 
comme le cancer aux Etats-Unis en 2016, 

 
Décide de la création d'un traité international, nommé R.A.N. (Réduction des Armes 

Nucléaires) qui mettra en place une feuille de route qui exigera une diminution de 
5% des armes nucléaires détenues par pays tous les 8 ans jusqu'à arriver à une 
quantité nulle ; 

 
de la mise en place de sanctions pour les pays signataires ne respectant pas cette 
feuille de route telles que :  

 
- une interdiction de voyage pour les diplomates de ces pays vers d’autres pays de 

cette Assemblée, leurs visas leur étant confisqués, 
 

- la mise en place d’un embargo pour les pays ne respectant pas le R.A.N.. 
 
Le texte français fait foi 


